
décrets et arrêtés 

 
 

MINISTERE DE LA JUSTICE 
ET DES DROITS DE L'HOMME 

 
NOMINATION 

Par arrêté du ministre de la justice et des droits de 
l’Homme du 25 septembre 2006. 

Monsieur Tarek Hrabi est désigné membre représentant 
du ministère de la justice et des droits de l’Homme au 
conseil d’entreprise de l’office des logements des 
magistrats et du personnel du ministère de la justice et des 
droits de l’Homme en remplacement de monsieur Khelil 
Chemengui. 

 
 

MINISTERE DES FINANCES 

 
Décret n° 2006-2545 du 25 septembre 2006, 
modifiant le décret n° 99-2648 du 22 novembre 
1999, fixant les conditions et les modalités 
d’intervention et de gestion du fonds national de 
garantie ainsi que les conditions de prélèvement 
de la commission appelée «commission de 
garantie» et la contribution des bénéficiaires et 
des sociétés d’investissement à capital risque. 

Le Président de la République, 
Sur proposition du ministre des finances, 
Vu la loi organique n° 59-154 du 7 novembre 1959, 

relative aux associations, telle que modifiée et complétée 
par les textes subséquents, notamment par la loi organique 
n° 92-25 du 2 avril 1992, 

Vu la loi n° 73-82 du 31 décembre 1973, relative à la loi 
de finances pour l’année 1974 et notamment son article 45, 
portant création du fonds de promotion et de 
décentralisation industrielle, 

Vu la loi n° 81-76 du 9 août 1981, portant création du 
fonds national de promotion de l’artisanat et des petits 
métiers, telle que modifiée et complétée par les textes 
subséquents, notamment par la loi n° 88-145 du 31 
décembre 1988, portant loi de finance pour l'année 1989 et 
notamment ses articles 47 et 48, 

Vu la loi n° 88-92 du 2 août1988, relative aux sociétés 
d’investissement, telle que modifiée et complétée par les 
textes subséquents et notamment par la loi n° 2005-104 du 
19 décembre 2005, 

Vu la loi n° 98-111 du 28 décembre 1998, relative à la 
loi de finances pour l’année 1999 et notamment son article 
12, tel que modifié par l’article 16 de la loi n° 2002- 101 du 
17 décembre 2002 portant loi de finances pour l’année 2003 
portant création du régime d’incitation à l’innovation dans 

le domaine de la technologie de l’information, la loi n° 

2003-50 du 25 juin 2003 et la loi n° 2005-106 du 
19décembre 2005 relative à la loi de finances pour l’année 
2006 et notamment son article 32, 

Vu la loi n° 99-8 du premier février 1999, relative au 
fonds national de garantie, telle que modifiée et complétée 
par la loi n° 2000-72 du 17 juillet 2000, 

Vu la loi n° 99-43 du 10 mai 1999, relative aux 
groupements de développement dans le secteur de 
l’agriculture et de la pêche, 

Vu la loi organique n° 99-67 du 15 juillet 1999, relative 
aux microcrédits accordés par les associations, 

Vu la loi n° 2001-65 du 10 juillet 2001, relative aux 
établissements de crédit, telle que modifiée par la loi n° 

2006-19 du 2 mai 2006, 
Vu la loi n° 2002-101 du 17 décembre 2002, relative à la 

loi de finances pour l’année 2003 et notamment son article 24, 
portant création du régime de garantie des crédits accordés aux 
moyennes entreprises dans l’industrie et les services et des 
participations dans leur capital, telle que modifiée par les 
articles 26,27 et 28 de la loi n° 2005-106 du 19 décembre 2005 
portant loi de finances pour l’année 2006, 

Vu le décret n° 99-2648 du 22 novembre 1999, fixant les 
conditions et les modalités d’intervention et de gestion du 
fonds national de garantie et ainsi que les conditions de 
prélèvement de la commission appelée «commission de 
garantie» et la contribution des bénéficiaires et des sociétés 
d’investissement à capital risque, tel que modifié et 
complété par les textes subséquents et notamment le décret 
n° 2003-2425 du 24 novembre 2003, 

Vu le décret n° 75-316 du 30 mai 1975, fixant les 
attributions du ministère des finances, 

Vu l’avis des ministres des affaires sociales, de la 
solidarité et des Tunisiens à l’étranger, du commerce et de 
l’artisanat, de l’emploi et de l’insertion professionnelle des 
jeunes, du développement et de la coopération 
internationale, de l’agriculture et des ressources 
hydrauliques, du tourisme et de l’industrie, de l’énergie et 
des petites et moyennes entreprises, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 
Décrète : 
Article premier. - Est abrogé, le troisième tiret du 

paragraphe 3 de l’article 17 du décret n° 99-2648 susvisé et 
remplacé par les dispositions suivantes : 

Article 17 paragraphe 3 troisièmement (nouveau) : 
- 1% flat du montant du crédit pour les crédits agricoles 

à court terme d’exploitation et 2 % flat du montant du crédit 
pour les autres crédits éligibles à la garantie du fonds 
national de garantie. 

Art. 2. - Les ministres des finances, des affaires sociales, 
de la solidarité et des Tunisiens à l’étranger, du commerce 
et de l’artisanat, de l’emploi et de l’insertion 
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En application des dispositions de l’article 11 du décret 
n° 91-1016 du 1er juillet 1991, l’intéressé bénéficie du rang 
et des avantages accordés à un chef de service 
d’administration centrale. 

professionnelle des jeunes, du développement et de la 
coopération internationale, de l’agriculture et des ressources 
hydrauliques, du tourisme et de l’industrie, de l’énergie et 
des petites et moyennes entreprises sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret qui sera 
publié au Journal Officiel de la République Tunisienne. 

 
Par décret n° 2006-2552 du 25 septembre 2006. 

Tunis, le 25 septembre 2006. 
Monsieur Tahar Chemlali, inspecteur central des 

services financiers au ministère des finances, est nommé 
commissaire de gouvernement au centre régional de 
contrôle des impôts de Tunis 2 à la direction générale du 
contrôle fiscal. 

Zine El Abidine Ben Ali 
 

NOMINATIONS 
Par décret n° 2006-2546 du 25 septembre 2006. 

En application des dispositions de l’article 6 du décret 
n° 91-1016 du 1er juillet 1991, l’intéressé bénéficie du rang 
et des avantages accordés à un chef de service 
d’administration centrale. 

Monsieur Ali Trabelsi, inspecteur des services financiers 
au ministère des finances, est nommé chef de service des 
procédures disciplinaires à la direction des affaires 
administratives et financières à la direction générale du 
contrôle fiscal.  

 Par décret n° 2006-2553 du 25 septembre 2006. 
Par décret n° 2006-2547 du 25 septembre 2006. 

Madame Sabah Guesmi épouse Ghabri, inspecteur des 
services financiers au ministère des finances, est nommée 
commissaire de gouvernement au centre régional de 
contrôle des impôts de Nabeul à la direction générale du 
contrôle fiscal. 

Monsieur Ali Laabidi, inspecteur des services financiers 
au ministère des finances, est nommé chef de service de 
contrôle des droits d’enregistrement et de timbre au centre 
régional de contrôle des impôts de Tunis 1 à la direction 
générale du contrôle fiscal. 

En application des dispositions de l’article 6 du décret 
n° 91-1016 du 1er juillet 1991, l’intéressée bénéficie du rang 
et des avantages accordés à un chef de service 
d’administration centrale. 

 
Par décret n° 2006-2548 du 25 septembre 2006. 

Monsieur Samira Sayeb, inspecteur des services 
financiers au ministère des finances, est nommé chef de 
service de contrôle des droits d’enregistrement et de timbre 
au centre régional de contrôle des impôts de Tunis 2 à la 
direction générale du contrôle fiscal. 

 
Par décret n° 2006-2554 du 25 septembre 2006. 

Mademoiselle Leila Khedhiri, inspecteur central des 
services financiers au ministère des finances, est nommée 
chef de cellule de vérification approfondie des dossiers 
fiscaux au centre régional de contrôle des impôts du Kef à 
la direction générale du contrôle fiscal. 

 
Par décret n° 2006-2549 du 25 septembre 2006. 

Monsieur Mohamed Abidellaoui, inspecteur des 
services financiers au ministère des finances, est nommé 
chef de service du suivi des avantages fiscaux au centre 
régional de contrôle des impôts de Sousse à la direction 
générale du contrôle fiscal. 

En application des dispositions de l’article 7 du décret 
n° 91-1016 du 1er juillet 1991, l’intéressée bénéficie du rang 
et des avantages accordés à un chef de service 
d’administration centrale. 

 
 

Par décret n° 2006-2550 du 25 septembre 2006. Par décret n° 2006-2555 du 25 septembre 2006. 
Mademoiselle Amel Salem, inspecteur central des 

services financiers au ministère des finances, est nommée 
chef de bureau de contrôle des impôts cité Mahrajène au 
centre régional de contrôle des impôts de Tunis 2 à la 
direction générale du contrôle fiscal. 

Monsieur Abderrahmène Hammadi, inspecteur central 
des services financiers au ministère des finances, est 
nommé vérificateur de deuxième classe à la mission des 
enquêtes et du contrôle national polyvalent à la direction 
générale du contrôle fiscal. 

En application des dispositions de l’article 11 du décret 
n° 91-1016 du 1er juillet 1991, l’intéressée bénéficie du rang 
et des avantages accordés à un chef de service 
d’administration centrale. 

En application des dispositions du paragraphe trois 
(nouveau) de l’article 19 du décret n° 91-556 du 23 avril 
1991, l’intéressé bénéficie du rang et des avantages 
accordés à un chef de service d’administration centrale. 

 
 

Par décret n° 2006-2551 du 25 septembre 2006. Par décret n° 2006-2556 du 25 septembre 2006. 
Monsieur Mourad Bouabidi, inspecteur central des 

services financiers au ministère des finances, est nommé 
chef de bureau de contrôle des impôts avenue Mansour El 
Houch au centre régional de contrôle des impôts de 
Médenine à la direction générale du contrôle fiscal. 

Monsieur Hassène Yassine Dimassi, inspecteur central 
des services financiers au ministère des finances, est 
nommé vérificateur de deuxième classe à la mission des 
enquêtes et du contrôle national polyvalent à la direction 
générale du contrôle fiscal. 
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